
Memo Information déchets verts : 

Vous pouvez désormais emmener vos déchets verts
tous les vendredis de 16h00 à 17h30

au Pont de St Jean (prendre la route du SILO, le dépôt est en face).

Bon à savoir :
Horaires d'ouverture Mairie :
du lundi au jeudi :
9h00 - 12h30 et 13h00 - 17h30
Vendredi :
9h00 - 12h30 et 13h00 - 16h30 Agence Postale Communale :

Du mardi au samedi : 9h00-11h45
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Feuille d’informations municipales

Edito
Visiteurs et résidents Cellois sont nombreux à porter un jugement sur la propreté de notre commune,

son fleurissement, la qualité de sa voirie, de sa signalisation etc…
Ceci est le travail de nos agents, sous notre responsabilité, et nous savons que vous vous posez sou-

vent la question de leur efficacité.
Certaines tâches sont répétitives et ne peuvent se programmer, d’autres résultent de décisions prises

au coup par coup et tout ne peut se faire en même temps. D’autant que selon les années et les conditions
climatiques, il peut avoir des surprises.

D’autre part de nombreuses incivilités constatées nécessitent souvent des réactions rapides qui
viennent bousculer des programmes décidés. Sans oublier les vacances scolaires durant lesquelles il faut
privilégier les travaux à l’école.

Pour que la commune reste accueillante, je peux vous assurer que nos services travaillent. Notre effectif
reste minime, ce qui limite nos dépenses publiques, malgré l’augmentation régulière de lieux de fleurissement,
de haies à tailler, de voiries à entretenir etc….

Il faut aussi que chacun d’entre nous fasse preuve d’un peu indulgence, et participe  même
modestement à l’effort collectif en veillant à son propre environnement, son trottoir par exemple ou en évitant
les actes d’incivilités tels que les dégradations, les jets ou dépôts de papiers, de bouteilles et autres, ainsi
que les sorties abusives d’ordures ménagères en dehors des dates de collectes.

Au-delà des efforts que la commune va poursuivre, nous comptons sur votre compréhension pour ne
pas tout en attendre et pour être même des citoyens acteurs de la protection de notre propre environnement.

Michel JOUZEAU, Maire
et son équipe municipale 

Etat civil
Naissances :

Oriane BLANDIN 01 janvier 
Mario LESPAGNOL DUVAULT 04 janvier 
Iris DUVIGNEAU 03 février
Paul ARQUEZ 30 mars
Raphaël PIRES GONÇALVES 06 mai

Mariages :
BRAULT Sébastien et LANDIER Agnès 8 juin 

Décès :
Patricia CARRASSET 27 janvier
Jean PAGÉ 23 février
Ginette ARQUEZ 28 mars
Guy TURMEAU 27 mai 

8 Mai
Comme chaque année, le 8 mai a été l’occasion pour nos ainés de se
retrouver autour d’un repas offert par la municipalité. Un moment de
convivialité et de bonne humeur animé par des chants et des histoires
pour le bonheur de tous.
Le repas a été servi par le restaurant « La
table de Malilo ». Celui-ci a été apprécié de
tous.
La cérémonie du 8 mai également était
l’occasion de décorer M. André LOISON
pour son dévouement auprès de la section
des AFN de la Celle Saint Avant.
de tous.



Vie de la commune
Des travaux sur la commune

Ils reviennent

En septembre 2015, nous étions très nombreux, la salle des fêtes était
comble pour recevoir l'Orchestre Symphonique de la Région Centre.

Nous leur avons fait un triomphe et ils s'en souviennent.
Les musiciens veulent retrouver le public attentif, chaleureux et enthousiaste qui les a applaudis debout.

Retenez la date : ils seront de nouveau à la Celle Saint Avant le 15 septembre à 16 h .
C'est le jeune et électrique Chef d'Orchestre Simon Proust qui les dirigera ; les habitants d'Abilly le
connaissent bien, à chacune de ses venues, il remplit le gymnase.
prix 12 euros pour les + de 12 ans

Enfouissement des réseaux quartier de Muriers

Les travaux d’enfouissement des réseaux aux Mûriers sont maintenant terminés.
Le raccordement au reseau téléphonique et électrique interviendra après l’été.

Les poteaux seront retirés à la suite.

A chacune des années précédant la Grande Guerre, notre commune était traversée par des troupes en
manœuvres. Ainsi, en août 1906, selon la chronique locale le 125ème de Poitiers traverse le bourg pour
cantonner à Port-de-Piles, suivi du 11ème de ligne, de Saint Maixent qui, lui, cantonne La Celle Saint Avant
et donne «  un beau concert, sous les arbres de la Hardraie ». Ces deux régiments, venant du Ruchard,
allaient manœuvrer contre le 68ème et le 90ème de ligne.

En juin 1907, un bataillon de ce 68ème, justement, parti du Blanc pour faire ses tirs au Ruchard,
cantonne à La Celle. Quant au 32ème de ligne, en garnison à Châtellerault, un de des bataillons prend
chez nous ses habitudes, en 1908, 1909, 1910 ….. Cette année-là, il arrive « clairons sonnant, tambours
battant et n’a pas manqué, tant il se trouve bien reçu, de s’y reposer de sa première journée de marche ».

L’année suivante, en 1911, les manœuvres de ce même 32ème avec le 66ème ont lieu dans les
communes voisines : « d’ici, on entendait distinctement les détonations du canon et des fusils et le
crachement des mitraillettes. Le bataillon du 32ème de Châtellerault «  comprenait un grand nombre de
réservistes qui ne paraissaient pas fatigués de la petite guerre », observe la chronique paroissiale.

Il faut dire qu’à l’époque, le recrutement régional des réservistes dans les régiments locaux facilite
la symbiose entre les troupes et les populations qui accueillent, finalement, de leurs proches : elles voient
une aubaine aussi festive que patriotique dans ces passages de troupes amies qui viennent rompre la
monotonie quotidienne, dans la vie d’un bourg rural.
Personne n’imaginait encore, avec les hécatombes de la vraie guerre, le basculement de civilisation à venir.
Le patriotisme de nos jours est plus intériorisé et moins festif, sauf peut-être quand il s’agit de sport…

Philippe BONNICHON

IL Y A PLUS D’UN SIECLE LA CELLE SAINT AVANT FAISAIT UN BON ACCUEIL AUX MILITAIRES



Vie de la commune
Fête du 7 juillet

C’est l’occasion pour un certain nombre
d’associations de la commune de se
rassembler et de proposer différentes
animations le dimanche 7 juillet autour du
plan d’eau de LONGUEVILLE.
La municipalité s’associe à cette
manifestation en participant au feu
d’artifice qui clôturera cette journée.
Vous souhaitant nombreuses et nombreux
ce jour-là pour participer aux différentes
activités proposées.

Un feu de St Jean

Une nouvelle fois cette année, des habi-
tants de la commune ont pris du temps
pour mettre en place un superbe feu de
St Jean.

L’occasion de se rassembler, chacun
avec ses victuailles pour passer un bon
moment autour de ce feu
impressionnant, aussi beau avant de
l’allumer qu’une fois embrasé.
La flèche du feu culminai cette année à
12m62.

Bien vivre ensemble
Un arrêté Préfectoral relatif à la lutte

contre les bruits de voisinage

La commune de La Celle St Avant n’a pas
édicté de règles plus restrictives.

LES PUSSIFOLIES
Le mur de la salle des Associations est désormais enjolivé,
pour toute la durée de l'été, par une toile aux dimensions
inhabituelles de 2 m x4 m.
Elle provient de Pussigny ; cette commune voisine offre
,chaque deuxième dimanche de juin, aux artistes une grande
toile blanche, dès le matin à 9 h. Les candidats disposent de
la journée, jusqu'à 17 h, pour exécuter leur œuvre. Le public
peut les admirer et les encourager tout au long du jour, avant
la proclamation du palmarès par le jury.
Il est possible ensuite d'exposer une œuvre, à retenir dans
un choix de plus en plus important au fil des années : la
sélection par plusieurs d'entre nous a été délicate et nous
espérons que notre choix vous convient.



Horaires de la déchèterie
Déchèterie de Descartes :

Matin : Lundi, Mercredi, Vendredi, Samedi : 9h - 12h30
après midi :

Horaire d’été (du 1er avril au 30 septembre) :
Lundi, Mercredi, Jeudi, Vendredi, Samedi : 14h - 18h

Horaire d’hiver (du 1er octobre au 31 mars) :
Lundi, Mercredi, Jeudi, Vendredi, Samedi : 14h - 17h

En BREF  -  MSAP

OPAH 
Vous pensez à des travaux d’isolation, ou
d’adaptation dans votre logement.
N’hésitez pas, des aides (sous condition de
ressources) sont à votre disposition dans le
cadre de l’Amélioration de l’Habitat.
Vous pouvez joindre un conseiller de l’OPAH
au 02.47.59.83.29 : la Maison des Services au
Public à Descartes.

Une règle de civisme à respecter

La préfecture demande aux communes de faire respecter l’accessibilité.
Plusieurs places de stationnement sont réservées aux personnes à mobilité
réduite.
Une place de stationnement adaptée est repérable de tous
Les trottoirs sont des espaces permettant aux piétons de circuler en toute
sécurité y compris en poussette ou en fauteuil roulant, ils ne doivent pas être
occupés pour du stationnement.
En cas de non-respect, des sanctions seront prises (procès-verbaux, fourrière)

Ordures ménagères
Si vous êtes déjà en possession d’un bac jaune, Loches Sud Touraine
ne vous délivrera pas de sacs jaunes à partir du 1er janvier 2020.

Si vous ne possédez pas encore de bac jaune, soyez prévoyant et faites-en 
dès maintenant l’acquisition. La suppression des sacs jaunes est déjà envisagée dans un avenir prochain.
Pour les sacs jaunes ou les bacs jaunes : Les emballages doivent être mis en vrac dans le sac ou le bac jaune en étant bien
vidés de leurs aliments (inutile de les laver). Pour favoriser le travail des agents de tri et le recyclage, il est important de ne
pas emboîter les emballages entre eux !

C’est peut-être le moment de commander les bacs noirs ainsi que les composteurs, et alléger ainsi la tâche des agents de
collecte : ils doivent soulever un tonnage impressionnant chaque jour. 
Vous trouverez toutes les informations sur le formulaire ci-joint.

L'ACCUEIL DES ST JACQUES
Nous voyons dès les beaux jours passer des marcheurs sur les chemins et les rues de notre commune. Ils descendent
vers Saint Jacques de Compostelle au nord ouest de l'Espagne, suivant un itinéraire déjà balisé. 
Le chemin franchit la Creuse à la Celle.
Depuis cette année, les pèlerins peuvent faire une halte, et reprendre leurs forces dans un petit local aménagé, en versant
13€ à la commune. 
L'entretien du local est assuré par des bénévoles. C'est la Halte Jacquaire.
Les bénévoles peuvent être joints au 02-47-65-18-26/06-71-73-40-66.

le portage de repas à domicile

Ce service est ouvert à tous (personnes âgées, malades,
handicapées…), avec une prise en charge simple et
rapide.

Le bénéficiaire choisit son menu dans une liste proposée et les repas seront
livrés dans un véhicule frigorifique.
Pour tout renseignement, appelez l’ADMR de Descartes : 02.47.92.47.67


